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DOSSIER D’INFORMATION MUTUALIA  

2025 

En 2006, l'AROPA21 a négocié avec MUTUALIA un 1er contrat d'assurance santé complémentaire comprenant des 

garanties et une tarification spécifique, contrat « groupe » réservé aux adhérents de l'Association. En 2012, un 

avenant a été signé. Il améliorait le forfait optique et ajoutait un forfait médecines douces. En 2014, une nouvelle 

négociation menée en collaboration avec la Fédération Régionale des Aropa du Grand Est (FRAGE) a abouti à la 

proposition de deux contrats aux tarifs très ajustés. FRAGE est devenu FRANE en 2019 (simple changement de nom)  

La MSA traite directement les remboursements pour le compte de Mutualia : vous recevrez ainsi des 

remboursements globaux et directs MSA + complémentaire.  

NB : Le contrat MUTUALIA est un contrat groupe réservé aux adhérents Initiativ’Retraite 21-71. 

Pour pouvoir en bénéficier, vous devez donc avoir adressé votre bulletin d'adhésion et réglé votre 

cotisation annuelle.  

Pour tout complément d'information, vous pouvez contacter : 

• L'Association  INITIATIV’RETRAITE 21-71, 

8C Chemin de la Rente du Bassin  21800 SENNECEY LES DIJON 

 : 06 95 13 18 05 - E-mail : initiativ.retraite2171@gmail.com 

• Le service Relation Adhérents de Mutualia : 03 89 80 22 22 

Précisions importantes : Avant 2008, la plupart des AROPA des autres départements ne bénéficiaient pas 

d'accord de complémentaire santé pour leurs adhérents. En s'appuyant sur le dispositif mis en place par l'AROPA 21, 

la Fédération Nationale des Aropa a négocié auprès de MUTUALIA, d'AGRICA et de Crédit Agricole Assurance des 

contrats « complémentaire santé » ouverts à l'ensemble des AROPA. Aujourd’hui, toutes ces conventions ont été 

transférées et bénéficient aux adhérents des associations Initiativ’Retraite. Les pages nationales du site 

https://www.initiativ-retraite.fr/federation-nationaleinitiativretraite/avantages-adherents (il faut s’identifier : nom et n° 

d’adhérent) donnent le détail des garanties et cotisations de ces contrats. Ceux-ci comportent deux différences 

importantes par rapport aux contrats spécifiques d’Initiativ’Retraite 21-71 :  

- Le choix d’un troisième niveau de garanties qui permet d'opter pour des remboursements de frais médicaux 

basés sur 100% du tarif sécurité sociale d'où des cotisations moins onéreuses ; 

- Des cotisations qui progressent en fonction de l'âge de l'adhérent. 

-  

Soucieuse de privilégier la solidarité entre ses adhérents avec  

une tarification moyenne avantageuse dans la durée 
Initiativ’Retraite 21-71 recommande l'adhésion à ses propres contrats groupe. 
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